
Eco-prêt à Taux Zéro  

 

Tous les établissements bancaires ne sont pas aptes à délivrer un Eco-PTZ.  

Seules les banques ayant signé une convention avec l’Etat peuvent proposer  

et diffuser l’Eco-PTZ.  

Voici la liste des établissements conventionnés : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

*Attention : les prêts de ces établissements reposent sur le dispositif des CEE. Ils ne sont pas 

cumulables avec la Prime Quelle Energie ni avec la Prime Conversion Chaudière 

Liste des établissements  

 Banque BCP  

 Banque Chalus  

 Banque Populaire  

 BNP Paribas  

 Caisse d’Epargne 

 CIC 

 Crédit Agricole  

 Crédit du Nord  

 Crédit Foncier  

 Crédit Immobilier de France 

 Crédit Mutuel  

 Domofinance* 

 KUTXA Banque  

 La Banque Postale 

 LCL 

 MA banque 

 Natixis 

 Société Générale  

 Solféa* 

 Société Marseillaise de Crédit 


